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Monsieur Kuniwo Nakamura 
Honsieur John 0. Ngiraked 
Monsieur Itelbang Luii 
Madame Akiko Sugiyama 
Monsieur Yoich Singeo 
Honsieur Yasinto Isechal 
Monsieur George Ngirarsaol 
Honsieur Emilio Nestor 
Monsieur Tosiwo Nakamura 
Monsieur Pablo Kyoshi 
Membres de la Legislature 
Koror~ Palaos 96940 

Messieurs, 

LEGISLATURE DES PALAOS 
P.O. Box 8 

Koror, Palaos 
Iles Carolines occidentales 

96940 

Le 7 juillet 1979 

Une copie du telegramme 1/ que vous avez a.dresse au Haut Cor:rmissa.ire du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique concernant la question du quorum rcquis nu sein 
do ln Lecisluture des Pnlaos et votre demnnde tendunt a ce que le Secretuiro a 
l'interieur deroge a la Public Law 6-5S-l et declare officiels les resultats du 
"referendum" tenU le 9 jUillet 1979 t ID f est parVenUe aUjOurd 'hui a titre d I information 
du fait que ledit telegramme aurait ete envoye par la Legislature des Palaos. Je 
me vois oblige, a l'instigation d~s membres de la Legislature, et en raison des 
responsabilites decoulant· de mes.fonctions, de vous adresser ·la presente lettre 
afin d'eclaircir publiquement la question du nom de la Legislature des Palaos, 
et de denier officiellement toute connaissance, tout consentement ou approbation 
en ce qui concerne l'emploi du nom de la Legislature dans votre communication. 

l/ Voir T/COM.l0/L.255. 

8o-ol423 I.·· 
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Vous n'aviez non seulement pas le droit d'employer le nom de la Legislature 
des Palaos mais avez egalement agi en violation flagrante de l'ethique de vos 
fonctions parce que 3 ce faisant, vous avez denature la position de la Legislature 
des Palaos. La Legislature se compose de deux Chambres et ne peut agir collec
tivement que conformement a son reglement interieur et la loi. Il est clair que 
vous dix agissa.nt de concert ne pouvez parler au nom de la Legislature et il 
est encore plus evident que vous ne pourriez pas non plus employer le nom de la 
Legislature des Palaos si l'on appliquait la regle de la majorite simple, contre 
laquelle vous vous elevez resolument. 

Pour ce qui est de la teneur de votre tchegramme ·, la position de la 
Legislature des Palaos est claire. Votre demande tendant a ce que le Haut 
Commissaire s'abstienne·d'approuver toute petition presentee par la Legislature 
en vue de modifier sa charte, .dans le but d' abaisser le nombre de membres presents 
necessaires en vue d'emettre un vote a la majorite simple est discutable et 
superflue etant donne que les dispositions du Secretarial Order No 29lu applicable 
a la Legisla.ture des Pa.laos en vertu du Secreta?:f~1or.J:.;:-N"Q36'27 ont en fait 
pcrmis d' n.tteinclre cet obj ectif. Votrc d';;~mde visant ii ce que le 3ecrctaire 
a 1; intcrieur declare officiels les resultats du 11r~f6:;.·endum11 et t:rrmeche ainsi 
le. L6c:islature des Palaos de s'acquitter de ses fonctions en tent q;e seul juge 
du referendum est 3 dans le meilleur des cas 3 une tentative non deguisee de votre 
part visant a pervertir la disposition de la Public L~~ 6-58-1 que vous avez 
jusqu'ici fidelement respectee mais qui a en fait ete abrogee par l'adoption de 
la Public L~w 6-8-14 qui auparavant etait le projet de loi No 1140; cette attitude 
de votre part a l'egard de !'application de cette loi.denote une certaine 
hypocrisie. 

J f envoie une copie de la pres~- ·te lettre a toutes les personnes concernees 
afin de clarifier la situation et Je vous prie en outre tres respectueusement de 
vous abstenir dorenavant d'employer le nom de la Legislature dans le but de 
favoriser vos interets politiques personnels, qui vont a l'encontre des dispositions 
de la loi et de la position que la Legislature a maintes fois fait connaitre. 

Votre cooperation a cet egard serait particulierement bienvenue. 

Veuillez agreer, Hessieurs, les assurances de ma haute con-sideration. 

Copie 

Le Speek~el: 

( Signe) Sadang N. sn.MA.I 

Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
President du Conseil de tutelle de !'Organisation des Nations Unies 3 

New York 
Directeur du Bureau .. des affaires t~rritoriales du Departement de 

1 'interieur . . r ,"i 

H. Peter R. Rosenblatt, amba.ssB:deUr 
Administrateur du district des Palaos 




